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   Plan national d’action   

AXE 1 Prévenir l'introduc�on de la maladie sur le territoire na�onal 

AXE 2 Prévenir la propaga�on de la maladie dans la faune sauvage et en élevage 

AXE 3 Assurer une surveillance adaptée de la situa�on sanitaire 

AXE 4 Se préparer collec�vement à gérer une situa�on de crise 

AXE 5 An�ciper les conséquences économiques en cas de peste porcine africaine 

5 axes – 20 ac�ons
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AXE 1 : Prévenir l’introduction de la maladie sur le territoire 
national

Action 3 - Renforcer la communication sur le risque lié à la contamination 
indirecte

→ relais de la communication nationale
→ communication auprès des forestiers (Correspondants-

observateurs du département santé des forêts, commission régionale forêt-
bois)
→ communication digitale sur les sites internet du MASA, des préfectures, 
des DRAAF, des DDecPP, des DDT 
→ communication des autres partenaires (FDC, Interp’Aura, OFB, GDS, 
vétérinaires,…)
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AXE 1 : Prévenir l’introduction de la maladie sur le territoire 
national

Action 4 - Renforcer les contrôles

→ inspections DDecPP en élevages de porcs
→ OFB pour les parcs de chasse, douane ou OCLAEPS (*) le cas 

échéant (trafic)
→ DDecPP et DDT pour les entrées et sorties de sangliers

(*) : Office centrale de lutte contre les atteintes à l’environnement et à la santé publique)
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AXE 2 : Prévenir la propagation de la maladie dans la faune 
sauvage et en élevage

Action 5 - Maîtriser les populations de sangliers

→ Actions nationales (plan d’action, nouveaux outils, valorisation 
venaison,…)

Action 6 – assurer l’application des mesures de biosécurité en élevages 
→ Audits Pig Connect, accompagnement des audits

→ Communication sur l’importance de la biosécurité
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AXE 2 : Prévenir la propagation de la maladie dans la faune 
sauvage et en élevage

Action 7 - assurer l’application des mesures de biosécurité dans le 
transport des animaux

→ Recensement des stations de lavage et leur audit

→ Contrôles DDecPP
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AXE 3 : Assurer une surveillance adaptée de la situation 
sanitaire

Action 9 - surveiller la faune sauvage

→ Réseau Sagir

Action 10 - Élargir la surveillance de la faune sauvage à d’autres acteurs

→ Élargir l’information vers des publics cibles en dehors du réseau 
SAGIR (détection précoce des cas sauvages)
�Campagnes de communication effectuées à destination des usagers de la 
nature, des forestiers, ainsi que des collectivités territoriales couvant des 
zones urbanisées et des gestionnaires d’espaces naturels protégés, de 
réserves de chasse, de routes et de terrains militaires…

�DDT / DDecPP identifiées comme relai via l’animation de leurs réseaux locaux



Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes

AXE 3 : Assurer une surveillance adaptée de la situation 
sanitaire

Action 11 - renforcer la surveillance des élevages de porcs

→ Surveillance DDecPP

→ Vigilance et sensibilisation profession

Action 12 - renforcer la surveillance des établissements du secteur alimentaire

→ Formations SVI en abattoir
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AXE 4 : Se préparer collectivement à gérer une situation de 
crise

Action 13 - communiquer régulièrement sur la situation sanitaire

→ Situation épidémiologique via internet ou CROPSAV

Action 14 - Consolider l’identification de tous les acteurs

→ S’assurer d’une connaissance fine des acteurs et des lieux de 
détention des suidés
�Les zones de gestion particulière de la faune sauvage (parcs/enclos de 
chasse, parcs d’entrainement des chiens de chasse, zones militaires, espaces 
naturels protégés) seront recensées

�Consolidation des données (DDT pour faune sauvage) et recherche de 
détenteurs non déclarés
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AXE 4 : Se préparer collectivement à gérer une situation de 
crise

Action 15 - fédérer les acteurs de la filière porcine

→ Outil alerte ANSP

Action 16 - réévaluer les mesures de lutte

→ Scenarii de zonage

→ Gestion des denrées
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AXE 4 : Se préparer collectivement à gérer une situation de 
crise

Action 17 - assurer la disponibilité des moyens nécessaires à la lutte

→ Collecte des cadavres et des déchets de chasse

→ Outil de recherche de cadavres de sangliers

→ Entraînement sur les méthodes d’abattage

→ Partage de données cartographiques

Action 18 - réaliser des exercices

→ Exercices avec participation des acteurs concernés

→ Entraînements réguliers


